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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 9, supprimer les mots :

« après approbation du ministre chargé des sports ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite préserver la nécessaire autonomie des fédérations 
sportives dans l'exercice de leurs fonctions vis-à-vis du ministère des Sports.

Délégataire d'une mission de service public, la fédération sportive agréée est garante de la 
préservation de l'intérêt général supérieur de sa discipline dans le cadre des différentes décisions 
que cette dernière prend pour permettre à la fois le développement de sa discipline pour tous, mais 
également pour le haut-niveau. Si le ministère des Sports joue évidemment un rôle central dans la 
mise en place des politiques publiques du sport en France, il nous semble néanmoins 
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disproportionné qu'il puisse avoir un véritable "droit de véto" sur la décision de retrait de la 
subdélégation octroyée à la ligue par la fédération, ce qui revient d'une certaine manière à remettre 
en cause le fonctionnement même du système sportif français, centré autour des relations entre Etat, 
fédérations et ligue.


